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B^ceptâoiis âê  i^^â^e Fawtler. 
î iréuI^Eé aûmstênëO» ïeUl^ 
Arrêté pr<^âlgliaxii; âass la colome Îe8:décrets«^ l̂ iiovemËre et 1 ié-

cemWe"t9l3 ipprooTant les arrêtés-do 13 êpteminœ 1913̂  portant onver-: 
tuce de crédits aa badgét-local âê„1aeoIoàîe eswwoe 1913, 

DéeîsiOB dëlégaa^ ââÇfcwâ dâ-Se/Ticê der Travant publics des crédits 
s'éteyant à la somme de ?().*50 frjmcs. ' . , 

Arrêté ̂ elafâf aux aadièkpes de,jïtstice de ç « x de,M.oorea et de^ârayae. 
JÉnëte cfRî IéteBi (»in2 da € jaa la cîrcnluré sur 

Tes Toiés pttl^^nas; . , . ' 
Aitêté oitTrantAûBadgèt CoIomalv;£^ 

â'élBT^t^nsemMei l&'Somma. de J:7.âô6̂ frazû̂  ' 
vArrêté re^tif & la'pëz^ptibn de^droita.d'ez^ sur la TaajIIe* 
Arrêy' rendimt execotôkf̂  dirers i^âleè^^^éàiflât^res 4« UaQiï«B' 

d:^: pe^e^tieas' :à&-^Age&tef -Tarav^j SlAorei^: Ma^é^vj^aîat^ Tsiia»i^ 
Bç^1>sra, Jf&D|^^^^^ , _ • 

Aî rèté fi^^^^^xéi^tpirés d^^ x^es prihci^aax des p^eep^ns de 
F.£upë)̂ e|, Taô'âta&é̂ ^ - ^ . 
. Arrêté rendant ezécntoire Id r̂ôle snpgïéiîientairë de la prestaU<A nrbaÎBe 

^ des cone^^ons d*eaa de la Gommnae de Pâpeete, ppnr le 4̂  trîmdstï'e 191S. 
À^êté reaidaât exécatoîres les réîes pzmcîpEmx dé l a prestaË ît nrbaînê 

et d ^ coneessi^ dWà^de'-ia-̂ Commmte de Fapèete, poor'raxmée 19^ : 
Antonsan^eTrésprîer^yetur'à faireeji^Ioî danssses écritarecdn mon­

tait desr'déGbarges acc<^dé^à divers ê<mfrîbnables sw^ réxercfce 1913 
(2*^^mëstfë)-et'ordonnant des rémbonrsem«its. 

AirâJaé aatonsant. le remboarsement de la sov^e de an sîenr 
Fimnaï̂ :»te€eF0Î a On, demenraĵ t, à JPapenoo. - . 

A^ié~iBodîfian| «^a i du 22 déeemBre 1894 sur le régime^ la ^ison, 
«olMisIe dé Pâpeete. ' ^ ' 

Î ominations, malat̂ CKos, monvements. 

PASTIS NON OFFIGISLÎ-E 

iiists des ébrrespondaoces toaihées-en rebnt. 
Enquêtes commo'do et -iftzo-mtûado. 
Annonces jndîcîaîrés. 
Asn<mces. . ? 
Marche d ^ ĉ ourrîers pôra* TAmérique et la France. 

G o u v e r n e m e n t d e s É t a t e & s ^ ' ^ f a f^attÇ3,isr 

M a d a m e F A i T X i E R n e r e c e v r a p a s l e 1 ^ É é -

v r i e r 1 9 1 4 

C I R C U L A I R E ministérielle relative à la notation des heures-

Paris, le 1 9 décembre 
i e Minière, des Colonies à Messieurs les Gouverneurs G^téreeux^ 

Gouverneurs colonies,' et' VAdministrateur des îles Saint-
Pèèrre et Miqueîon. 
A i a s u i t e de: l a décisioa prise par l ' Admin is t ra t ion des Postes 

et des T ^ é g F a ^ e s , et. pa r r A d m i n i s t r a t i o i r " d ^ c k e m m s de fer 
d'adopter l a notat ion des heures de- G à 34,xet te mjesure s 'est gè--. 
néralisée et le M m s t r e de l a guerre, p a r d r c u I m r e d u S juiç lQlS,-
a renchz l a nbnyeîie ndiatioD. rè^ementaire pour les trompes mé-
tropolSainës et colenîéîes steticamées ̂ n ÎVance. 
- Cette dispositioBtJ q u i s impl i f ie lés dôcuDââits de service et 
supprimé des casses d'erreûi^ importantes, doit, pour é v i t ^ toute 
confusion, être umfornrément^ adoptée -par lés 'Servicft €ïVils et 
Mi l i ta i res qu i ont des relations fréquentes entre eux é% l a 
Mè^p?ple; ~ ' 

J^ai,/encoîKêquenee, F ^ o h n ^ p d^ faire Gonnaître que j ' a i 
décidé de rendre obl igatoire a u x Colonies , la notat ion des heures 
deô à^^â^dans les "ordres, i^istructions, compterrendus et ei i g é -

^jiéral dans tous- les documents ayantjim caractère officiel. 
Cette d^édsiQB sera applicable des réception^de l a présente 

circulaire 'qm sera insérée'au/ôwmï^ 0^éi>/de la Gôio 

Ue Ministre.des Colonies, 
A . L E B R U N . 

AR'BETÈ promutffiuint dans la'colonie 1° le décrd du iS novembre 
i9iSy approuvant Vouverture de divers ef^âiîs supplémentairtfs 

- de la somme de 33.OOÛ francs^ auMre du BudgetLocal^ Exer-

de 64.550 fraTies-aux titres du même Budget et duméme exer­
cice. 

(Ou 28 janvier Ï9t4). 

L E GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' G C É -
A N I E , C K E V A U É R D E L A LÊGiON,B*Hô>m^^ 

V u le décret, d u 28dêc^bFe 3885 sut le Gouyemement de l a 
c o l o n i e ; . - _ 

"V^' les deux dépêches mmister ie l les deé et 19 décembre 191â 
]N^-67et^72; r " ' 

j S u r ia'prôpositiôn 4 « Secrétaire Gréjîéral, 
' ' _ ' . A R R Ê T E : 

Ar t . 1^. — Sont promulgués d a n a l a Cît^onie pour y être exé ­
cutés selon leur forme et t eneur : -

1° L e décret d u 12 Novembre 1913, approuvant Touverture de 
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divers crédits supplémentaires s'élevant ensemble à l a somme de 
33.000 francs, au titre du Budget L o c a l des Etablisseiïients fran­
çais de rOcéan|e, Exerc ice 1913; 

2» L e décret d u 2 décembre 1913 approuvant également l'ouver^ 
ture de divers crédits supplémentaires s'élevant à 64.550 francs 
a u x titres du même Budget et du même exercice. 

A r t . 2 . — L e Secrétaire Général est chargé de l'exécution d u 
présent arrêté, qu i sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. . , 

Papeete, le 28 janvier 1914. 
Poun le Gouverneur : 

Le Chef du Service Judiciaire, 
chargé de re^édition âe« affiûres coTur&ntes, 

H . S I M O N E A U . 
Pa r le Gouverneur : 

Le Secrétaire Général p. î., 
G . D O R N I E R . • 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT D E L A RÉPUBLigrE FRANÇAISE 

Paris, le 2 décembre 1913. 

MONSIEUR L E PRÉSIDENT, 

A u x termes' des articles 69 .et 81 du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des colonies, le budget loca l a ins i que" les crédits 
supplémentaires ouverts en "cours d'exercice doivent être, pour 
no» possessions non groupées en gouvernements généraux o u 
dans lesquelles i l n'e'xiste p£tô de conseil général, approuvés par 
décrets rendus sur le rapport du ministre des colonies. 

Or l 'administrat ion locale des établissements français, de 
l'Océanie, âpres approbation régulière du budget ordinaire de 
l 'exercice 1913, s'est trouvée dans l 'ob l igat ion d 'ouvr i r , a u titre 
dudit exercice, des crédits supplémentaires pour Un tota l 
de 64.550 fr. 

Ces crédits sont destinés à faire face à des t r a v a u x d'extrême 
urgence, que nécessitaient de' r^nb la iement de terrains maré­
cageux, la-réparation de dégâts causés a u x routes par différente» 
crues de cours d'eau, l'exécution le t r a vaux sanitaires dans les 
bâtiments co lon iaux et, enf in, l a restaurat ion et l a reconstraetion 
de ponts établis sur plusieurs rivières de l a route, dite- route de 
ceinture, d e i ' i l e d e Tah i t i . ' ^ 

Dans ces iêonditîons, et v u l a rati f ication déjà donnée à l 'ouver­
ture de ces crédits supplémentaires par le conseil d 'admmistrat ion 
de l a colonie, j 'estime qu ' i l convient de les approuveT*. 

J ' a i en conséquence, préparé le projet de décret ci-joint, que 
j ' a i l 'honneur de soumettre à votre haute sanct ion. 

S i vous partagez ma manière de vo i r à ce sujet, j e vous serai 
très reconaissant de voulo i r bien revêtir ce texte de votres ignature . 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l 'hommage de 
mon profond respect. 

Ze Ministre des Colonies, 
J . M O R E L . 

L E PRÉSIDENT DE LA RÉPL-BLIQUE FRANÇAISE,". 

V u le décret du 19 ma i 1903 portant suppression du Consei l 
Genera l de Tah i t i et Moorea et création d'un Consei l d 'Adminis­
trat ion des Etabl issements français de l'Ocea^-e • 

V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies-; - , 

S u r le rapport du Ministre des colonies, 

D É C R È T E : 

A r t . — Es t approuvé l'arrêté 494 du Gouverneur dés 

Établissements français de rOcéanîe en date du 4 octobre 191S^ 
portant ouverture au budget l o ca l de l a colonie, exercice 1913, de 
de crédits supplémentaires s'élevant. au total de 64.550 fr. et 
afférents a u Chapi t re X I I ( t ravaux publics) . 

A r t . 2. — L e M in i s t r e des colonies est chargé de l'exécution d u 
présent décret, qu i sera publié a u x JoumoMie qfficieU de l a Répu­
bl ique et des Etabl issements français de rOeéanie et inséré au 
Bulletin des lois et au Bulletin officiel du Ministère des Colonies. 

F a i t à P a r i s , le 2 décembre 1913. 

R. POmCARÉ 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des Colonies, 

J . M O R E L . 

R A P P O R T au Président de la République Françaisd 

Paris , le 12 novembre 1913. 

Monsieur le Président, 

A u x termes des art ic les 69 et 81 d u décret d u 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies, le budget l oca l a ins i que les' 
crédits supplémentaires ouverts en cours d'exercice doivent être, 
pour nos possessions non groupées en gouvernements généraux 
o u dans lesquelles i l n 'existe pas de consei l -général, approuvé» 
pa r décrets rendus sur le rapport du ministre des colonies. 

Or r admin i s t r a t i on locale des établissements français de l'Océa­
nie , après l 'approbat ion régulière du budget ordinaire de l 'exerc ice 
•191S, s 'est trouvée dans l ' ob l igat ion d 'ouvr ir , au titre dudit exer 
cice, des crédits supplémentaires pour u n total de 33,000 fr . 

Cette somme était nécessaire au remboursement, ordonné par 
le consei l du contentieux administrat i f de l a colonie dans son a u ­
dience du 8 septembre 1913, de droits perçus à tort par le service 
des contr ibutions sur l a compagnie française des phosphates de 
l'Océanie à l a suite d ' importat ion à Tah i t i d'accessoires de m a ­
chines industr ie l les. • 

B a n s ces con<ytions et vu l a rat i f icat ion déjà donnée à l 'ouver­
ture de ces crédits supplémentaires par le consei l d 'administrat ion 
de l a colonie dans sa séance du 14 août 1913, j ' est ime q u ' i l con­
vient de les approuver . . , 

J ' a i en conséquence préparé le projet de décret c i joint, ' que j ' a i 
l 'honneur de soumettre à votre hante sanct ion. 

S i vous pa>tagez m a manière de vo i r â ce sujet, je vous serais 
très reconnaissant de vou lo i r b ien revêtir ce texte de votre s i gna ­
ture . . " ' ' 

Je vous pr ie d'agréer, Mons i eur le Président, l 'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 

J . M O R E L . 

liÈ pRKSrOïINT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
V u le décret du 19 m a i 1903, portant suppression du conse i l 

général de Tahi t i , et Moo r ea et création d 'un conseU d'adminis­
t rat ion des établissements français de l'Océanie ; 

V u le décret d u 30 décembre 1912 sur le régime financier des­
co lon ies ; _ • 

S u r le rapport du Min i s t r e des colonies, 

D É C R È T E : 

Ar t . l ' ^ ' " . — Est approuvé l'arrêté n^ 459 du gouverneur des 
établissements français de TOcéanie, en date du 13 septembre 1913^ 
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por tan t ouverture au budget l oca l de l a colonie, exercice 1913, de 
crédits supplémentaires s'élevant au total de 33,000 fr et afférents 
au chapitre X I V , dépenses d'ordre, art icle 1<" (remboursement de 

-droits) . 
A r t . 2 . — L e ministre des colonies est chargé de l'exécution du 

présent décret, qu i sera publié a a x Journaux officiels de l a Ré­
p u b l i q u e et des Etabl issements françsàs de l'Océanie et inséré au 
-Bulletin des lois et au Bulletin ofMel du ministère des colonies. 

F a i t à P a r i s , le 12 novembre 1913. 

R . POINGARÉ. 

Fa r le Président de l a République: 
Le Ministre des Cmlonies, 

J . M O R E L . 

DÉCISION déléguant au Chef du Service des Travaux publics 
des crédits s'élevant à la somme de 20.650 francs. 

{Du 13 jaDvier 1914,) 

LIE GROUVERNEUR DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L ' O C É A N I E , CHEVALIER D E L A LÉGION 0*HONNEUR, 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de l a 
colonie ; 

V u l'arrêté du 24 décembre 1913 plaçant, à par t i r du l * " " janv ier 
1914, l a comptabilité des T r a v a u x publ ics sous le contrôle direct 
du Secrétariat Général, notamment l 'art ic le 3 concernant l a délé­
gat ion de crédit ; 

V u la/demande d'ouverture de crédits afférents au^mois de 
j anv i e r 1914, n° 751, e n daté d u 6 dudit mois ; 

S u r l a proposit ion d u Secrétaire Général, 

D É C I D E : 

A r t . — I l est délégué à M . le Chef du Serv^ice^des T r a v a u x 
P u b l i c s , pour le mois de janv ier 1914, des crédits s^'élevânt à 
mngt mille six cent-cinquante francs se décomposant de l a manière 
su ivante : 

1° Travauxneufs T. 9.000^ » 
2*> Grosses réparations : 

Bâtiments coloniaux 1.8ÔÔ » 
Routes , 1.9âO » 

$o Entretien (Bâtiments colonïaiix) 900 » 
Routes (Papeete-Moorea) 1.300 » 

— (Côté Ouest) 3.âûÔ » 
. — {Côté Est) 1.590 « 

6.050 » 
4'= Matériel: Approvisionnemants divers 980 » 

Montant principaL 20.650 ^ 

A r t . 2 . — L e Secrétaire Général est chargé de l'exécution de l a 
présente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout où 
besoin sera . 

Papeete, le 13 janvier 1914. 

W . F A W T I E R . 

Par le G&uvërncur : 
Le Secrétaire Général p. i . , 

G . D O R N I E R . 

ARRÊTÉ relatif aux audiences des Justices de Paix de Moorea 

et de Taratao. 

(Du i6 janvier 1913.) 

L E (xOUVERNElJR DES ÉTABLISSEMENTS FRAÎfÇAIS DE L ' O C ^ N I E , 
C H E V A L I E R D E LA LÉGION D 'HONNEUR. 

V u le décret d u 28 décembre 1885 sur le Gouvernement des 
Etabl issements français de l'Océanie; 

V u le décret du 9 jui l le t 1890 portant réorganisation de l a J u s ­
tice dans l a co lonie ; 

V u Farrété du 31 décembre 1889 organisant le service des J u a * 
tices de P a i x de Taravao , de Papetoa i , de Taiohae et d 'Atuana* 
T i a h o k a ; 

V u le budget du Service l oca l pour l 'exercice 1914; 
V u les nécessités d u service ; 
S u r l a proposit ion du Chef du Service Judic ia i re , 

A R R Ê T E : 

Art . 1*"̂ . — I l est tenu chaque mois une audience à Moorea et 
à Taravao . 

A r t . 2. — U n e décision du Gouverneur , prise sur l a proposit ion 
du Chef du Serv ice Jud ic ia i r e , désigne les magistrats appelés à 
tenir ces audiences. 

A r t . 3 . — I l est alloué a u x magistrats intéressés à titre de sup­
plément de fonctions, pour chaque mois , le 4ouziême de l ' i ndem­
nité spéciale inscri te à cet eSet, a u budget, outre les frais de vo­
yage réglementaires. 

A r t . 4. — Sont rapportées les disposit ions des articles 1, 2, 3 
et 6, de l'arrêté susvisé du 31 décembre 1889. 

Ar t . 5 . — L e Secrétaire Général et le Che f du Service Jud ic ia i re 
sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de Texécatioa 
du pré^nt arrêté, q u i sera communiqué et enregistré partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 16 janv ier 1914. 

W , F A W T I E R . 
Pa r le Gouverneur: 

Le Chef du Service Judiciaire^ Le Secrétaire Général p. î., 
H . S I M O N E A U . G . D O R N I E R . 

ARRÊTÉ complétant celui du 6 janvier i913 réglementant la. 
circulation sur les voies publiques. 

(Du 16 janvier ï9U ) 

L E GrODVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'OCÉA-
NIE, C H E V A L I E R D E LA LÉGION D 'HONNEUR, 

V u le décret du 28 décembre 1885 s u r le Gouvernement de l a 
colonie ; . 

V u l'arrêté du 6 janvier 1913 réglementant l a c i rcu la t ion s u r 
les voies publ iques ; -

Considérant que l a c i rculat ion automobile prend tous les j ours 
p lus d' importance dans l a colonie et que par suite i l devient 
indispensable de prendre des mesures de sécurité tant pou r l e s 
personnes que pour l es routes et les ouvrages d'art ; 

S u r l a proposit ion da Chef du Serv ice des T r a v a u x publ ics et 
l ' av is conforme du Secrétaire Général ; 

A R R Ê T E : 

Ar t . l * " " . — Plaques ^identité. — T o u s les véhicules actionnés 
par u n moteur devront porter, bien en évidence à l 'avant et à 
l'arrière,, l ' ind icat ion de l e u r numéro d ' immatr icu la t ion , en 
caractères b lancs sur fond no i r o « très sombre. L a hauteur 
m i n i m u m des ch 'Sres ss ra de 75 millimètres pour l ' avant et d e 
100 millimèfres pour l'arrière. L a largeur du Irait du chiffre e t 
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respace l ibre>^tre l e s ^ i M r e s d e v r o n t ^ I r e tels que l a . l e c t u r e d n 
nombre soit facUe à disfMïCe. L e numéro d'arrière devra être 

éclairé l a nu i t . j * * 
motocyclettes s^ontéga l^m^tmumçs de p 

Uté avec chiSres de 50\miilimètrcs 4 e bauteur : i n i m m u m . 
L a plaque arrière ne sera pas astreinte à l'éclairage pendant l a 
nu i t . 

A r t . 2 . — U n double d u registre d ' immatr icu la t ion des auto­
mobiles établi a u x T r a v a u x publ ics sera ténu à j our au C p m m ^ ^ 
Kariat de i>olice. 
' Chef-du Service des T r a v a u x publ ics devra s ignaler da^s 

l«s 24 heures au Gôininissaire dè pol ice toute nouvel le inscr ip t ion 
de véhicule ou tout changeinent de propriétaire. 

A r t . 3 . — Remorquage des voitures. — , L e s autpinobilfô ne 
pourront remorquer de voitures porteuses à l'Intérieur de Papeete 
sans l 'autor isat ion des autorités compétentes. 

L a longueur des convois ne pour ra dépasser 15 mètres. 
L a largeur de chargement des voitures remorquéae ne s e i r an t 

pas au transport des personnes ne pourra excéder S*" 50. 
Les automobiles et 1^ véhicules porteurs qu'ite pourront remor­

quer seront munis de dispositifs permettant de tourner dans les 
courbes de petit r a y o n . 

A r t . 4. — Limite de poids des véhicules. — Le poids des véhi­
cules, passager ou chargement compr is , ne pour ra excéder 4 
tonnes. L e chargement devra être réparti sur les essieux d'une 
façon aussi uniforme que possible. Loreque pour des causes 
exeeptionnnelles, i l sera nécessaire de faire d r c u l e r des charge­
ments d 'un poids supérieur, une autor isat ion spéciale sera 
demandée au Chef d u Service des T r a v a u x publ ics qu i prescr i ra 
toutes mesures et prendra toutes précautions ut i les . 

A r t . 5. — Limite du nombre des places. — 1.^ compart iments 
des automobiles pid)liques ou affectées à l a locat ion seront d i s ­
posés de manière à satisfaire aux condit ions m i n i m a suivantes : 

La r g eu r moyenne des places 0°^ 42 
L a r g e u r des banquettes 0 ^ 4 5 
Distance entre les deux banquettes 0°^ 35 
Hauteur des banquettes y compris les coussins 0^ 40 

P o u r les automobiles parcourant moins de 20 kilomètres et 
pour des banquettes à p lus de 3 places, l a largeur moyenne des 
places pourra être réduite à 40. 

i l est formellement interdit de prendre place sur les marche­
pieds ou s u r toute autre partie du véhicule autre que les banquettes. 

A r t . 6. — Indication du nombre des places. — Les autobus 
devront porter dans u n endroit apparent et d'une manière v is ib le , 
l ' indicat ion du nombre de places de chaque compart iment. 

A r t . 7. — Pénalités et procédure. — Les pénalité et l a procédure 
prévues par les sections I I et Ï I I de l'arrêté du 6 janv ie r 1913 sont 
applicables a u x infractions au présent arrêté. 

A r t . 8. — Application de l'arrêté. — L e présent arrêté sera 
applicable dès sa promulgat ion , sauf en ce qu i concerne l ' a r t i d e 
1*' dont l 'appl icat ion ne sera exigée qu'à dater du 1*̂  mars 1914. 

A r t . 9. — L e Secrétaire Général, le Chef du Service Judic ia i re 
et le Chef du Service des T r a v a u x Pub l i c s sont chargés, chacun 
en ce qu i le concerne, de l'exécution du présent arrêté qu i sera 
communiqué, enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 janv ie r 1914. 
W . F A W T I E R . 
Par le Gouverneur : 

Le Secrétaire Général p. i . , Le Chef du Service Judiciaire 
G . D O R N I E R . S I M O N E A U . 

Le Chef du Service des Travaux Publics, 
J . K E R O U A L X T . 

ARRÊTÉ ouvrant au Budget colonial, exercice 1914, des crédWtr 
provisoires élevant ensemble 'à la somme de i7:300francs 

(Du 20 janvier 1914.) 

L E G O U V E E N E O R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L-OcÉANiE, C H E V A L I E R D E L A LÉGION D 'HONNEUR, ^ 

V u l e décret d u 28 décemhre 1885 s u r le Gouvernement d^-

l a coIoHÎe; 
V u i e .décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des-

eoloniès ; 
V u l'arrêté ministériel du 18 m a i 1913 réglementant le fonct ion­

nement de l ' inspection des colonies ; 
V u les instructions contenues dans l a dépêdie ministérielle d u 

19 août 1913, n"» 7 5 0 ; 
Attendu qu'aucune délégation de crédit n'est parvenue dans l a 

colonie pour faire face au traitement du personnel de l a miss ion 
d'inspection au titre de l ' exerdce 1914 ; 

V u l 'av is émis par le Consei l d 'Administrat ion dans sa séanc* _ 
du 20 janvier 1914 ; 

Sur l a proposit ion du Secrétaire Général, 

A R R Ê T E : 

Ar t . i * ' ' " . — I l est ouvert au Budget co lon ia l , exercice 1914, des­
crédits provisoires s'élevant ensemble à l a somme de dix-sept 
mille trois cents francs, se décomposant a ins i qu ' i l suit : 

Chapitre i2. — Inspect ion des Colonies. 

Art. l*'^. — Solde et allocations spéciales eo tenant lieu lO.SOO »: 
— 2. —Dépenses accessoires 6.800 

Total 17.308 a 

Ar t . 2 . — Ces crédits provisoires seront annulés dans les écri­
tures d u Trésorier-payeur dès l a réception des ordonnances d e 
délégation qu' i ls ont pour but de suppléer. 

A r t . 3. ~ L e Secrétaire Général est chargé de l'exécution d u 
présent arrêté qu i sera enregistré, communiqué et publié par tou t 
où besoin sera. 

Papeete, le 20 janvier 1914. 

W . F A W T I E R . 
^ Parle Gouverneur: 

Le Secrétaire Général p. i., 
G . D O R N I E R . 

A R R E T E > e t o / à la perception, du droit ^exportation sur la 
vanille. 

(Du 20 janvier 19U). 

L E G O U V E R N E U R DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E L ' O C É ­
ANIE, C H E V A L I E R DE LA LÉGION D 'HONNEUR, 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouveraement de l a 
colonie; 

V u l'arrêté du 14 août 1913,. approuvé par dépêche ministé­
rielle du 28 octobre 1913, créant u n droit de 0,10 par k i l o g r a m ­
me, ponr frais d'expertise, sur toute les vani l les exportées de l a 
colonie ; 

Sur lé rapport du Secrétaire Général ; 

AsB^rx: 
Ar t . 1" . — L a l iquidat ion et l a perc«ptioa du droit de 0 fr. 10 

par k i l o g . de vani l l e exportée, fixé par l'arrêté sus-visé du 14 
août 1913, qui auront l ieu dans les condit ions déterminées par l a 
législation sur l a douane en v igueur dans l a colonie et avant 
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embarquement de l a vanillé, seront opérées, à Papeete, par le 
Service des Douanes, et, dans les a r c h ^ l s par les Agents de 
l 'Adminis trat ion. 

j^rt , 2, — E n cas de non déclaration ou de fausse déclaration 
l a vaiiillê non dédarée ou faussement déclarée sera confisquée et 
les expéditeurs punis d 'une amende de 100 à 500 francs ; 

A r t . 3. — Seront passibles de l a même peiue les capitaines, 
joiaîtres ou patrons de navires qu i auront embïu'qué de l a van i l l e 
sans s'être fait remettre au préalable un permis d'embarquement 
déHvré p a r les autorités mentionnées à ra r t i c l e 1®"̂  ci-dessus. 

A r t . 4. — Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 janv ie r 1914. 

W . F A W T I E R . 
Par le Gouvernear : 

Le Secrétaire Général p. i . . Le Chef du Service des 
G . D O R M E R . Contributions, 

G . LÀGARDE. 

ARRÊTÉ rendant exécidoires divers rôles supplémentaires de 
l'année 1914J des perceptions de Papeete, Taravao, Moorea, 
Makatea, Raiatea-Tahaa, Boràbora, Maupiti et Euahine. 

(Du 20 janv ier 191*.) 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L 'OCÉANIE , OHÉVAL ÎÉR D E L A LÉGION D'HONNEUR, 

V u les articles 208 et 209 d u décret financier du 20 novembre 
1882 ; 

V u l'arrêté du 16 février 1881 sur l 'assiette, l a l iquidat ion et l a 
perception des Contr ibut ions directes ; 

VQ l'arrêté du 23 mai 1884 sur la perception des impôts directs 
dans les a r ch ipe l s ; 

V a l'arrêté d u 12 décembre 1912 rendant exécutoire le tar i f des 
taxes locales â percevoir pour l'année 1913 ; 

V u le § 2 de l 'art ic le 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de l a co lon ie ; 

L e Conse i l d 'Administrat ion entendu. 

A R R Ê T E : 

A r t . 1«^. — Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires 
des patentes, de l'impôt personnel , de l a prestation rura le et de 
l a taxe sur les chiens pour l'année 1914desperceptions ci-dessous 
désignées s'élevant ensemble à l a somme de neuf mille cinquante-
un franés, cinquante-trois centitnss. 

PERCEPTION DE P A P E E T E : 
Rôle du 4^ trimestre. 

Licences 187 50 
Patentes fixes 3 .823 90 

— proportionnelles 229 20 
Formules de licences et patentes 243 75 
ïaipôt,persoûneI .' 12 » 
Frais d'ave rtissemenl 6 90 

4 .505 25 

PERCEPTION DE TARAVAO : 

Rôle du 4* irin^estre. 
Pateutes fixes 143 74 

— proporUonaeltes 49 64 
Formules de patentes 26 25 
Impôt personnel 36 » 
Prestation rurale 63 » 
Taxe sur les chiens 4 0 » 
Fra is d'aTertissemenl 0 80 

329 43 

A reporter 4 .834 68 

Report 4 .834 68 

PERCEPTION DE M O O R E A : 
Rôle du trimestre. 

Patentes fixes 10 41 
— pToportionnellês.. 6 87 

Formules de patentes 7 50 
Impôt personnel 42 » 
Prestation rurale 24 » 
Frais d'avertissement 0 30 

58 08 

PERCEPTION DE M A E A T E A . 

Rôle du 4" trimestre. 
Patentes fixes 42 50 
Formules de patentes. . , 3 75 
Impôt personnel 24 » 
Prestation rurale ^ 42 » 
Frais d'avertissement 0 30 

82 55 

PERCEPTION DE RAUTEA -TAHAA . 

Rôles des 3^^ et 4^^ trimestres. 
Impôt perssnnel 420 ? 
Prestation rurale 735 » 
Frais d'avertissemeBt 3 50 
Patentes fixes 400 » 
Formules de patentes 3 75 
Fra is d'avertissement 0 40 

4.262 35 
Patentes fixes 342 35 

— proportionnelles 408 77 
Formules de patentes 408 75 
Frais d'avertissement 4 50 

561 37 

Impôt personnel 300 » 
Prestation rurale 525 » 
Frais d'avertissement 2 50 

827 50 

PERCEPTION DE HUAHINE. 

Râles dû 2"^^ semestre. 
Patentes fixes 479 17 

— proportionnelles 61 88 
Formules de p a t e n t e s . . . . . . . . . . . 7 1 2 5 
Frais d'avertissement 4 » 

343 30 
Impôt personnel 342 » 
Prestation rurale 546 » 
Frais d'avertissement 2 60 

~ 860 60 
Taxe sur les chiens 420 > 
Frais davert issemeol 0 26 * 

120 20 
PERCEPTION DE BORABORA. 

Rôle du 3® trimestre. 
Patentes fixes 63 52 
— proportionnelles, i 32 93 

Formules de patentes 33 73 
Frais Q'avertissement 0 70 

' 430 90 

9 034 53 

Ar t . 2 . — L e présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où,besoin sera. ^ 

Pspeete, le 20 janvier 1914. 
W \ F A W T I E R . 
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ARRÊTÉ rendant exécutoires divers rôles principaux des perce­
ptions de Papeete, Taravao et Moorea pour l'année i9i4. 

(Du «0 janvier 1914.) 

L E 0 O Û V E R N E D R DES E T A B £ - Î S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A LÉGION D'HONITEUR. 

T u 1^ articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 

1882; 
Va l'arrêté d a 16 février t 8 8 l sur l'assiette, la l iquidation et la 

perception des contributions directes ; 
V u l'arrêté du 31 décembre 1913 reâdant exécutoire le tarif des 

taxes locales à percevoir pour l'année I914 ; 
V u l e I 2 d« l 'artit^e 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 

Gouvernement de l a colonie ; 
L e Consei l d 'Adminis t rat ion entendu, 

A R R Ê T E : 

Ar t . 1^ —' Sont rendus exécutoires les rôles pr inc ipaux des l i ­
cences et patentes, de l'impôt personnel, de là prestation rura le 
et de l'impôt sur l a propriété bâtie des perceptions dé Papeete, 
Taravao et Moorea , s'élevant ensemble à l a somme de trois cent 
omse mille cinq cent soixante-cinq francs, freize centimes, savo ir : 

PERCEPTION DE PAPEETE . 

Licences 11.230 » 
Patentes fixes 67.307 75 

— proportionnelles 48.736 99 
Formales de licences et patentes 2.437 50 
Impôt personnel 32.208 » 
Prestations rurales 21.168 » 
Impôt sur la propriété bâtie 18.732 31 
Frais d'avertissement .', 335 60 

Total de la perception de Papeete 

P i ^ C E p n o N DE TARAVAO. 

Patentes fixes * . . . . 2 1 . 7 ^ 50 
— ' pr^^rtionneUes 4.113 18 

Formales de patentes 1.653 73 
Impôt persoBnél 17.256 » 
Prestations rurales 30.198 » 
Impôt sur !a propriété bàlie 1.582 i l 
Frais d'avertissement 139 20 

202-396 43 

Total de la perception de Taravao 

PKiCEPTION DE MoORKA. 
Patentes fixes 7.062 30 

— porportionneiîes 4.933 25 
Formules de patentes 453 75 
Impôt personne! 8.442 » 
ft-estations rurales. , 14.724 » 
Impôt sûr la propriété bâtie.... 338 94 
Frais d'avertissement . . . . . 75 80 

76.451 74 

Total de 'a perccptior. de Moorea. 33.017 24 

rouû générât 314.563 13 

Ar t . -2.- —- L e présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
earagistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 janv ie r 1914. 

W . F A W T I E R . 

ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la prestation 
urbaine et des concessions deau de la Commune de Papeete pour 
le 4' trimestre 19i3. 

(Du 20 janvier 1914.) 

L E GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER D E L A LÉGION D 'HONNEUR. 

V a l'article 172 du décret financier du 30 décembre 1912 ; 
V u l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, l a l iquidat ion et l a 

perception des contributions directes ; 
V u le décret du 20 m a i 1890 inst i tuant l a Commue de Papeete. 

V u l'arrêté du 23 décembre 1912 approuvant le ta r i f des taxes 
municipales pour Vannée 1913; 

V u le 1 2 dé l 'art ic le 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouveraement de l a Colonie ; 

Le Conseil d 'Administrat ion entendu. 

A R R Ê T E : 

Art. P*".— Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire de l a 
prestation urbaine et des concessions d'eau de l a Commune de 
Papeete pour le 4* tr imestre 1913, s'élevant â l a somme totale de 
deux cent soixante-huit francs trente-trois centimes savoir : 

Prestation urbaine 
Concessions d'eau 
Frais d'avertissements., 

Si » 

1 50 

Total 268 33 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 20 janv ie r 1914. 

' W . F A W T I E R . V 

A R R E T E rendant exécutoires les rôles principaux de la prestation 
urbaine et des concessions d'eau de la Commune de Papeete^ 
pour Vannée 1914, 

(Du 20 janvier 19Î4.) 

L E GOUVEKNEÏÏR DES ETABLISSEMENTS FRANÇ.\IS DE L'OCÉA­
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNECR. 

V u les articles 160 et 161 du décret financier du 30 décembre 
1912; -

VuTarrètê du 16 février 1881 sur l'assiette, l a l iquidat ion et 
l a perception des contributions directes ; 

V u le décret du 20 ma i 1890 inst i tuant l a Commune de Papeete ; 
V « les arrêtés des 11 octobre 1878 et 11 mars 1905 créant 

i'impôt de prpstâtion urbaine ; 
V u l'arrêté d u 8 janvier 1881 fixant les condit ions d 'abon­

nement aux eaux de l a v i l l e de Papeete ; 
V u l'arrêté du 3 j anv i e r 1914 approuvant le tar i f des taxes 

municipales pour l'année 1914 ; • 
V u le 1 2 de l 'article 25 d u décret du 28 décembre 1885 sur l e 

Grouveraement de l a colonie ; 
L e Conseil d 'Administrat ion entendu. 

A R R Ê T E : ' 

Art . l * " " . — Sont rendus exécutoires les rôles p r inc ipaux de l a 
prestation urbaine et des concessions d'eau de l a Commune de 
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Papeete, pour l'année 1914, s'élevant ensemble à l a somme d e : 
soixarée-douse mille neuf cent soixante-qmnse francs quatre-vingt-
dix centimes, savo i r : 

Prestation urbaiae 35.196 » 
frais d'a^ertissemeDt.v 

Concesïiûns d'eau 37.575 25 
Frais d'Avertissement 

37.6!2 30 

Total gêoéraî 72.&75 50 

Xtt. "2. — L e présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
-wiregistré et publié partout où besoin se ra , . 

Papeete, le 20 janv ier 1914. 
W. F A W T I E R , 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-pageur à faire emploi dans ses 
écritures du montant des décharges accordées à divers contribua-
bles sur l'exercice 1913 (2'^^ semestre) et ordonnant des rem-
boTJTsements. 

(Dn 20 janvier 1914.) 

L E GTOIÎVERNEÏÏR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA­
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGIOS D'HONNEUR, 

V u f a r t i c l e 25 § 2, du décret d u 28 décembre 1885 «ur le G-Ou-
v e m ^ i e n t de l a co lon ie ; 

V u l ' a r t i c l e 25 de l'arrêté du 16 février 1881 réglementant l ' a s ­
siette, l a l iqu idat ion et la-perception des contr ibutions directes; 

V u l'arrêté dn-3 ju in 1882 re lat i f a u x réclamations en matière 
de contr ibut ions directes ; 

V u les demandes en décharge formulées par d i v e i ^ patentés 
ayant cessé d'exercer l eur commerce ou industr ie pendant le 2^ 
semestre 1913 ; 

Le Consei l d'Administration entendu. 

A R R Ê T E : 

A r t . l * " " . — L e Trésorier-payeur est autorisé à faire emplo i dans 
ses écritures du montant des dégrèvements accordés à divers 
contr ibuables sur l 'exercice 1913 (2="® semestre), s'élevant à l a 
somme totale de ^roi« mille huit cent dix-sept francs, vingt-sept 
eeniimes, s a vo i r : 

Patente* fixes 2.912 13 
— proportionnelles 90o 04 

AverlissemûiJts 0 10 

Total 3.817 27 

A r t . 2 . — L e présent arrêté et les états récapitulatifs seront 
m i s à l ' a p p u i de sa comptabilité. 

A r t . 3. — Lès remboursements ci-dessous détaillés pour trop 
payés et s'élevant A ïa somme totale de cent quatre-vingt dix 
francs dix huit cèntim£S\ seront eSectués au profit des dénommés 
ci-après, savo i r : 

Patentes Paterîtes ^ , , o Total 

Tcheiing Tiog Kieou, n» I3t2.. ïo i2 10 » 20 42 
TchODg L ia, uo Î094 tô 63 12 50 28 12 
Seng Soi, n" t5j2 l 04. » i 0* 
Boiïfef, Maurice 50 » » 50 » 
Y-Shing, n» 929. .. 12 50 7 50 20 » 
Ralia a Homaî. 8 33 -5 » 13 33 
Yan Foofc, 1(93 _ 29 16 » 29 16 
Chnn Tdan Ynng, !0 i6 . . . . 16 66 » 16 66 
Laguesse, Emile. . i 04 » 4 04 
Woog-Canî, ts io 7 29 3 12 ' 10 4! 

Totaux 152 06 3S 12 190 IS 

Art . 4. Le présentarrêié sera coramuniquo pour exécution, enre­
gistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 janvier 1914. 

W . F A W T I E R . 

ARRÊTÉ autorisant le remboursement de la somme de 2 fr. 10 au 
sieur Punuariimateoroi a Ori, demeurant à Papenoo. 

(Du 20 janvier 1914.) 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DB 
L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A LÉGION D 'HONNEUR, 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de l a 
colonie ; 

V u l'arrêté d u 16 février 1881 sur l 'assiette, l a l iquidat ion et l a 
perception des contr ibutions directes ; 

V u l a demande faite par le sieur Punuar i imateoro i a O r i , ten. 
dant à obtenir le remboursement d 'un trop payé par l u i à Papeete, 
sur le montant de ses impôts de l'année 1913 ; 

V u l a justif ication, établie au moyen des pièces produites ; 

Le Conseil d 'Administrat ion entendu, 

A R R Ê T E : 

Ar t . 1* .̂ — Es t ordonné ie remboursement au profit du sieur 
Punuar i imateoro i a C r i , de l a somme dè deux fran<^ d i x centi­
mes, montant d 'un trop payé sur ses impôts de 1913, savo ir : 

Prestation rurale 2̂  10 

Ar t . 2. — L e présent arrêté sera communiqué pour exécution 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 janvier 1914. 

W . F A W T I E R . 

ARRÊTÉ modifiant celui du 22 décembre 1894 sur le régime de 
la prison coloniale de Papeete^ 

(Du 21 janvier 1914), 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS OK 
L'OCSÉANIE, C H E V A L I E R D E LA LÉGION D 'HONNEUR, 

V u le décret d u 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de l a 
colonie ; 

V u l'arrêté du 22 décembre 1894 sur le régime de l a pr ison 
coloniale de Papeete ; - - . , . 

V u le décret d u 19 m a i 1903 supprimant lé Consei l Général de 
l a colonie ; , 

Sur le rapport du Cbef du Service Jud ic ia i re , 

AHSÊTE : 

Ar t , l « ^ ~ L a Commiss ion d - survei l lance établie près l a pr ison 
du. Chef-l ieu est composée a ins i qu ' i l suit 

L e Procureur de l a République, Président ; 
L e Juge d ' Instruction ; 
U n fonctionnaire désigné par le Secrétaire Général ; 
L e Ma i r e ou l 'adjoint qu i le remplace. 

A r t . 2. — L a Commiss ion se réunit au moins Une fois par t r i - ' 
mestre sur l a convocat ion de son Président. 

L e Directeur de l a pr ison est appelé à ses séances; i l a v o i x 
consultative. 

A r t . 3. — Toutes dispositions contraires a u x présentes sont -
abrogées. 

A r t . 4. — Le Secrétaire Général et ie Cbef du Service J u d i -
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ciaire sont chargés, (àacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
do présent arrêté, q u i sera communiqué et enre^stré partout 
où besoin sera, 

Papeete, le 21 janvier 1914. 
W . F A W T I E R . 

Par le Gouvermeur : 
Le Chef du Service Judiciaire, Le Secrétaire Général p. i . , 

H . S L M O N E A U . G . D O R N I E R . 

Bistînetions honorifiqnes. 

P a r décret du Hrésident de l a République en date du 24 novembre 
1913, rendu sur l a proposition du Ministre des Colonies : 

M . E ray l t , Edmond, sous-chef de Bureau de 1 « classe des Secré­
tariats Généraux, a été nommé Chevalier de l 'Ordre de l 'Eto i l e 
No i r e du Bénin. • 

SfUTAtHONS, N O i U K A T I O N S , M O U V E M E S m 

P a r d ^ i ^ o n du Gouverneur en date d u 15 Janvier 1914, M " * 
Léonie'Goppénrath, adjointe à l'école communale 4e filla» de 
Papeetè, est chargée de l a direction de cette école en remplacement 
de M'** Ghave en congé. 

M " * Paul ine Coppenrath, pourvue du brevet élémentaire 
spécial, est nommé institutrice adjointe de 2* classé à l'éco!» 
communale en remplacement de M*'"* Léonie Coppenrath. 

P a r décision du- Gouverneur en date 21 janvier 1914, u n congé 
d 'unan,^sans solde,. est accordé à M " " ^ . Ch^ve, dh*ectrice de 
Técole communale des el les de Papeete, pour compter d u 15 
janvier 1914. 

P a r décision du Gouverneur en daté e t 21 janvier 1914, u n 
témoignage de sa tMac t i on est accordé à M . Juvent in , sous-dief 
d ' impr imer ie , pour les services qu ' i l a rendus pendant l'absence»̂ ^ 
de M . Maréchal, Chef du Service de l ' Inqir imerie, . 

M . Edmond Pei tzer , ayant satisfait aux examens de prat iqua 
passés l e 15 janvier 1914 devant l a commiss ion ordinaire, a reçu 
de M . le Gouveriièur le brevet Supérieur de maître au Cabotage, 
et estfi^té à coqisaajader'les navires armés i a n s l a C o l ^ i e . 

PARTIE NON OFFIÇÏEULÊ 

COMMUNICATIONS DIVERSES^ _ ̂  

LA CHANSON FRANÇAISE 
A T A H I T I 

A roccasion du passage, à Tahiti du Compositeur-chan­
sonnier Maxime GUITTON, une grande fete delà ''Chanson 
Frmçatse" soMS la Présidence d'honneur de M. le G o u ­
verneur, aura lieu îe mardi IQ février 1914, à 8 h. 1/2 du 
soir à ia salle du Palais-Théâtre. M . Maxime GUITTON 
parlera et chantera nos belles chansons de France. 

Prix des places: MESSIEURS, 10 fr. DAMES, 5 fr. 

Ott trouve des cartes à Thôtel TIARE et au Palais-Théâtre. 

L I S T E des correspondances originciires des Etàblissemei 

frayais de VOcianie tombées en rebid et retournées «w hure 

de Poste de Papeete pour y être ouvertesconf^nnèmeniàtal 

» ! d*origme 

NOMS E T ADBESSES 

des Destînatiûres dn Bebat 

1 Papeete. 
6 - 7 - 1 3 

Alber t Ambs , Belfort. Pa r t i sans 
adresse 

2 
Pçpeete 
31 -5^13 

Mrs Baker 
Post G . D . San-Francîsco, N o n réclamé 

3 
Fàpee 
3 0 - 5 - 1 3 

M r s M , J . Balden San-Françisco. i d . 

4 
Papeete 
2 1 - 2 - 1 3 

G . Barbey 5 6 av. V ic tor Hugo 
Par i s . Imcoanu 

5 Paquebot Miss D.. Brothersoa 
San-Francisco G . D . N o n réclàmét 

6 Papeete 
2 1 - 9 - 1 3 

Mile Dora Brotberson 
G . D . Sân-Francisco. i d . 

7 
Papeetè 

? 
Marie A n t . Bernardine 

For t de France. Inconnue 

S Papeete 
2 7 - 7 - 1 3 

M r a Emma Burthon 
Co l t onCa l i f . ' i d . 

9 
Papeete 

8 - 5 - 1 3 MessrsButcher et Sons London. Adresse îasuf 
usante 

1 0 Papeete 
9 - 7 - 1 3 

M r s J , Cassidy 41 HencardineSt. 
Dundee 

P a r t i sans 
adresse 

ZI Paquebot 1. A Corbeft Malouiîi Hiïl Bu t -
chery Cr«^ydon Sydney. N o n réelâmée 

12 Papeete " 
1 9 - 1 0 - 1 3 

Jamss Cbapman • 
0 . M . Kel log Oakîand. Inconnu 

n Raiatea 
I - 3 - Ï 3 

Compto i r P ^ s i e n 15 Rue de 
l 'Es t Boulogne s Seine. 

Pa r t i sans 
adresse -

14 4 - 1 - 1 3 Delage F e m a n d Rue Louis 
B lanc Courbevoie. Inconnu 

15 Paquebot Franc is Dexter chez M r . S. P . 
Henry Auck land . i d . 

16 Papeete 
I 3 - 1 -13 

:M°^ M . Doche 81 rue Dubois 
Berck P lage , 

Par t ie saas 
adresse 

17 
Papeete 

3 - 5 - 1 3 i 
W . C..^Douglas= „ ^ ^ A 

5hoe Company San Framascè. N o n réclamée 

Page LEXPOL 8 sur 16



février 191* JOURNAÏ, O F n C I E L DES E T A B U S S E M E X T S FRANÇAIS D E L ' O C E A N i E 47 

» ! 

x8 

TiTitu R I D A T B 

d'origine 

K O H S E T ADBBBSES 

des Destinatûres 

Motif 

du Bebut 

LxEO ax D u s 

d*ori^ne 

^OMS ET ADBESSES 

des Destinataires 

Momr 

dtt Bebut » ! 

x8 
Papeete 
S-3-13 

L e Crédit financier de France 
19 Rue Rochecbouart Par i s . 

Pa r t i sans 
adresse 37 

Papeete 
33-6-13 

Robert Jourdain 
Rocbefort s/mer. 

Parti sans lais­
ser d'adresse 

Papeete 
4-10-12 

Expor t Comptoir 
Boulogne s/ Seine, 

i d . 38 
Papeete 
4-2-13 

H . l Keke la Honolulm, N o n réclamée 

20 Papeete 
3-5-Ï3 

Miss Rose Facer. 198 Hol ton 
Road Ba ry Dockr i d . 39 

Papeete 
5-2-13 

A . Ker r Sydney. i d . 

SX Paquebot M"» Mar i e Fal lo t 28 rue de 
Dosle Audimourt . Décédée 40 Papeete 

30-9-13 
Otto K ien i t z . San-Francisco. Adresse insuf­

fisante 

3 3 Tuamotu j Helena Fatuma Papeete. Non réclamée 41 Makatea 
19-10-13 

K . K i k u t a 1634 N . Centra l av. 
Los Angeles C a l . 

• 
Non réclamée 

1 Papeete 
^ i 7-3-13 

J . Fayat facteur des Postés 
Doye t , 

Pa r t i sans lais­
ser d'adresse 42 

Papeete 
8-3-13 

Mademoiselle Ludmaun 62 rue 
de l a Glacière Par is . In ce m m 

24 Paquebot R d . Henry M a r ^ n Gooch Ge ­
neral Secretary Britîsh organi-
1 sation London. 

Adresse insuf­
fisante 43 -

Papeete 
S-11-12 M . et M°*« L e Normand Brest. i d . 

Papeete | Harry Greeny. 
12-1-13 j C D . San-Francisco. non réclamée 44 

Papeete 
16-1X-12 

Miss Geme Lowal len Raro-
tonga, Cook Islands. i d . 

»v! 2 ^ 3 i i d . 45 
Papeete 
29-6-13 

M a c Cance, Henr i rue du gaz 
Anvers. i d . 

27' Papeete ! :a \ - j • 
16-II-12 i 1 46 Papeete 

31-5-Ï3 
Mfes Gîady, Macshane- Sydney. Non réclamée 

38 Papeete 
29-10-12 i d . 1 i d . 47 

Papeete 
26-7-13 

Madame Henr i Maga&t, 
Bordeaux. Inconim 

39 Papeete 
14-12-13 

L . J . H a l l L os Angeles C a l . Inconnu 48 Papeete 
4-4-13 

Théodore Maîgirot L i ve rpoo l . Non réclamée 

30 
Paquebot M r s . F . E . Hopkîns poste res­

tante Auckland. N o n réclanïée 49 
Papeete 
27-6-13 

Giacemo Manfredini Landeron 
Neuchatel. Parti 

31 
Papeete 
26-6-13 

M i ^ . Mande Howatt 
Jacksonyille F lor ida . 

i d . " 50 
Papeetè 
6-4-Î3 Femand Mélin CambraL Par t i sans la i s ­

ser d'adresse 

33 
Paeete p 
6-4-13 

Hoyaux 5 rue Général Brunet 
Par is . 

Par t i ssTîS 
adresse 51 

Papeete 
20-9-13 

Madame A . Mercier 133 bis, 
B d . S ' Germain Par is . Inconnu 

33 
Papeete 
10-5-13 

R. Hughes Grand Pacif ic café 
Coogee, Sydney. Non réclamée 52 23-9-13 

Mianus Motor W o r k 80 W. ,| Adresse insaf-
Mar ion S ' . ? fisanle 

34 
Paqaebot M r s E . Jerxa 417 So Amer ican 

st. Stocktôn C a l . i d . 53 Paquebot Moa r i i tane, Va i tutaki . NoaréolaaiSe 

35 
Papeete 
8-5-13 

Georges lar i l ton E s q . Sydney. i d . 54 i d . 
Slademoiselle M B Poste res­
tante, Par is , rue de Bourgogne 

Par is . I 
i d . 

36 'ïl^lT 1 Troreon Brest. Inconnu SS id . i d . i d . 
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4 

56 

d*origme 

kb i f ô S T ÀI>BSSSE8 

des Dwtiiuïtt^ras 

i ioOT 

du Bebut 

£ 
» S 

'à d'origine 

JàoM KT A D B K R S ^ 

d » Dèsîraatiûres du Bebat 4 

56 
Papeete 
5-4-13 

Kat iona l GanàVrCo 
KewYorSCî t^ . 

i d . 76 
Papeete 
2<H î3 

Hârry Smith, Vancouver. Inconnu 

57 Paquebot J . Brothers, Naglé Oûnedin. Inconnu 77 îd. 1 id- j -

58 
Papeete 

' 20-1-13 
M°=* Nunaa, Rarotonga. i d . 78 Papeete 'gt^fan, 72 B d Strasbourg Paris . 

9-3-13 1 
i d . 

59 
Papeete 
2-11-13 Hugo Nystrom, Hango F ia l aad . Non réclamée 

79 
Papeete 
I 2 - I 2 - I 3 

Àrlhur k . Stuârt, Los Angeles. ' Non réclamée 

60 i Papeete 
l9-iO-ï2 

L . Rangon 132, rue d*Aboukir 
Par is . 

Parti : sans la is­
ser d'adresse 80 

Papeetç [ 
II-1-13 [ 

i d . 

6x Papeete 
5-IÏ-13 

Reva vahiné aTehit irere, 
l Orovmi . îd. 81 

Papeete 
28-8-13 

Arthur Stûart, E l Centro C a l . îd. 

62 Papeete 
12̂ 1-12 P . R i chard , Par is . Adresse incom­

plète 82 
Papeete 'Fabian Sul l i van, Loe Angeles - J 
26:7-13 1 C a l . j 

63 
Papeete 
29-8-13 

W . R. R ide l l 247-253 Dav i s , 
Street San-Francisco. Non réclanaée 83 

Papeete 
1-5-13 

Tanavae Tane, Solomona Sa l i - ' Adresse insuf-
cana. fisante 

64 Paquebot W . D . RobinsoBj Exeter C a l . i d . 
Q 1 Taravao 
84 2 ^ , 3 Tâinoa, Tàkume. Inconnu 

65 
Papeete 
11-12-12 

Miss A . L . Robson, Newark 
Peterborough. Partie 

85 
Papeete 
21-8-13 Tauia , Aoml la , T a m a e c i d . 

65 
Papeete 
11-12-12 

Miss A . L . Robson, Newark 
Peterborough. Partie 

86 
* -

Tuamotu T e a h i ^ e m i a Tefau Papeete. Non réclamée 
66 Papééte 

39-9-13 
E . Rogers 145 E State, S t C o -

liimbns Ob io . N o n réclamée 
86 

* -
Tuamotu T e a h i ^ e m i a Tefau Papeete. Non réclamée 

66 Papééte 
39-9-13 

E . Rogers 145 E State, S t C o -
liimbns Ob io . N o n réclamée 

. 87 
P a e e t e 
18-4-13 

Itaoko Tcmatikele i , Port K e n ­
nedy. i d . 

67 
Papeete 
8-S-Ï3 Rooariî a Pohuetea, Nouméa. Inconnu 

. 87 
P a e e t e 
18-4-13 

Itaoko Tcmatikele i , Port K e n ­
nedy. i d . 

67 
Papeete 
8-S-Ï3 Rooariî a Pohuetea, Nouméa. Inconnu 

88 Makatea 
14-6-13 

Tuari iono a Taui , Papeete. i d ; 88 Makatea 
14-6-13 

Tuari iono a Taui , Papeete. i d ; 

68 Papeete 
31-5-13 

Horace Smi th 437 Harvart ave 
Seattle WashingtODi Non réclamée 89 Makatea 

11-2-13 
T ina vahîne a Haoa, Papeete. inconnue 

69 Papeete 
8.3-13 

George VônSchihïdtS. O . O . M 
- . New man .CaL _ Non rédamée _ 90 Paquebot Pierre Troadec, Hosp ice Général 

Rouen. inconnu 

7o Papeete 
30-4-13 

Eraanueï Senia 336, Pacif ic 
Street San Francisco C a l . i d . 91 

Raiatea 
21-8-13 Horlogerie, Vemet Lyon . Adresse incom­

plète 

71 
Papeete 
12-1-13 J . E . Shah, 04k i and C a l . id . 

92 Raiatea 
14-9-/3 

Madame Vinoîolet, 32 rue de 
Moscou Par is . Inconnu 

72 
ebot 

Paqu Shoemaker 1255 / 6 aven. Sun-
set. San-FrancisfîO- id-

93 
Papeete 

, I0-~Ï0 12 

Miss Me l i a Webb, 227 Magoonj 
B lack Honoîiiiu Non réclamée 

72 id-

94 
Papeete 
24-1-13 West London. P a r t i . 

73 
Papeete 
29-0-13 

Carries L. Simmons, Bnfiaîo 
New-York. i d . 

94 
Papeete 
24-1-13 West London. P a r t i . 

73 
Papeete 
29-0-13 

Carries L. Simmons, Bnfiaîo 
New-York. i d . 

95 
Papeete 
2S-8-13 

Georges Wyntoa , 325, Nat Bank 
Blds , San-Francisco C a l . Non réclamée 

74 
Papeete 
29-10-13 

M r . Charîie Smith Maçon, C a 
U S A . ; im­

95 
Papeete 
2S-8-13 

Georges Wyntoa , 325, Nat Bank 
Blds , San-Francisco C a l . Non réclamée 

74 
Papeete 
29-10-13 

M r . Charîie Smith Maçon, C a 
U S A . ; im­

Papeete, lè 8 j anv i e r 1914. 

Le Chef du Sçr^viee des Postes. 

L E M A S S O N . 

75 Papeete Emi l y B . Smith, 
l ^^'5 Denver Colorado. par t i 

Papeete, lè 8 j anv i e r 1914. 

Le Chef du Sçr^viee des Postes. 

L E M A S S O N . 
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Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
. mm Ï882, une enquête de comrriodo et incommoâo est ouverte 

âa Secrétariat général, pendant un mois coî yécùtil, à compter 
du 21 janvier 1914, sur une demande formulée par MM. Péleî sen 
et B r o ^ , en vue d'<̂ >tenir rautorisalîon de"conserver ïe â&p6i 
àe <Ksfeâlate, ̂ àzoline et benzine quils possèdent sur un ten*^ 
i^toé â MjÉnùfiôè. 

Ladite enquête sera close le 20 février 1914, à 5 heures du soir. 

Conformément aux dispositions de Tarticle 6 du décret du 
10 naai 1882, une enquête itfe cb/îimo(?o et incommoda est ouverte 
sxx Secrétariat (rénèral, pendant un mois consécutif, à compter du 
;28 janvier 1914, sur une demande formulée par îa Société 

Commerciale de l'Océanie, en vue 4'obtenir Tautorisation d'établir 
.n^dépôiTdè 4Ô.Ô0Ô Ùïres d̂ huiïe de ï^trole el ̂ * & d ^ ^ 
sur un terrain situé à Patutpa, que M*'? À. Salmpn dàiént en 
location et sur lequel se trouve actuellement an champ de cannes 
abandonné. 

L'enquête dont s'agit sera close le 27 février 1914, à 5 hettriw 
dû soir̂  .. - - . 

L I S T ^ D E S P A S 3 A 6 % R 9 

3^ janvier. — Vapeur Anglais JÇalune allant à Auck land. Pâssa^rs 
M . et M " e Geo. iSno^i M . ' HénryJ 1;;''C^ 

Heimburger, M™«^ Mib imana et 2 èïifanfs, Vonnegfut, M . L . Lémoine, 
M"«« C . Adâms. L. Chambers, M M , J . Azémat, L . M . BiooSà, 
;jjme ^ a r e a . • 

22 janvier. — Gk>ëlette Suzanne. Passagers : M M . Le Gayïc, 
George Spitz , C h . Howe . 

AI^ONCES JLMCIAIRËS 

PUBLICATION D K ^ O C I E T E 
(Eu eaiécution 4iP la loi du 24jï^tet X^^). 

Suivant acte sons seings privés, en 
«lafce du 31 décembre 1913, une société 
•en nom coHeçtifayaiit pour objet de faire 
Je commerce général de toa i^ marchan­
dises et exercer toutes industrie tant à 
iH â̂k îti JtfOGffea) qu'en tout aâtre lieu 
dela^câonie, a été formée i>pur une dnrée 
jde'âenx ans renouvelable, à compter du 
l'^^janvierl914,^treMM.G|Em-SÀÎ!Î,G 
W ai9. et i,iŒî-koùN-smc, K° 1472, 
marcàiands, demeurant à Haapiti. 

Cette société a été iîonstituée au capital 
de 30J&0J3 francs, fmxsa. &n j>âri |gale 
par chacun des àssojcî  " 

Elle fonctionnera sous ia dénomination 
deTtJEÎf^OTOm-LEE. La raison et la 
signatureiocîalês sont: CHIN-SANG- et 
l i ^ K G O T - ^ e — Les deux associés 
aurontla gérance et la signature mais n'en 
pourront faire usage que pour les affaires 
de la Société: — 3!oûs engagements 
exj>riimeront 3̂  cause pour laquelle ils 
aiiront été souscrits, —-ïbé siège |ocial 
est àJSaapSà(Moorea). 

E n cas de décès d'an des associés, îa 

so<»été continuera d'exister pour le temps 
qui en restera à courir, entre l*^asso^é 
survivant, qui aura la |;érance,et les héri­
tiers 6u ayants-droit du prédécédé. 

Un original de l'acte de Société a été 
déposé au G r ^ e dès ïribtinaux de 
Papeete dans lè mois de sa signature, 
édàbimêmênt â la îdî. 

Pour extrait certifié conforme : 
ïiÉONCE BRAULT . 

Défenseur, 

PUBUCATtOa B£ SOCIÉTÉ 
SOCIÉTÉ î î ^ Ç A I S E DES ILE& 

MARQUISES 

1» Statuts. 
Suivant acte reçu parM^Courcier, no­

taire à Paris, le 21 mai 1913, enregistré, 
M. Greorge Fromeat-Gaieysse, demeu­

rant à Paris, Boulevard S*-G-ermain n^ 32, 
a déposé au rangs des minutes dudit 
M® Couràer, afin qu'il en sôit délivré 
tous extraits et expéditions qu'il appar­
tiendra, les statuts d-une Société ano­
nyme. 

De ces statuts il a été extrait littérale­
ment ce qui suit : 

Art. 1^^ — n est fomé entre les pro­
priétaires des actions ci-après créées et 

-de celles qui pourront l'être ultérieure­

ment une Société qui sera régie par les 
lois en vigueur et présents statuts. 

Art. 2. ~ La Société prend la déno­
mination de la « Société Française des 
Iles Marquises. 

Art, 3. — La Société a pour objet : 
l*' Toutes opérations agricoles et d'éle­

vage et toutes exploitations industrielles 
se rattachant A l'agriculture et à l'éle­
vage ; 

2° Toutes opérations commerciales 
d'importation et d^exportation sur tou­
tes marchandises et tous produits ; 

3<> Toutes entreprises de transports 
maritimes ou terrestres et toutes opéra­
tion d'àffîrêtëmènt, 

Le tout dans les Etablissements Fran­
çais de rOcéanie et particulièrement aux 
Iles Marquises. 

Art. é. — Le siège de la Société est à 

Paris, Rue Mogador n° 20. Il pourra être 
transféré en tout autre endroit à Paris 
par simple décision du Conseil d'admi­
nistration. 

Art. 5. — La durée de la Société est 
fixée à 50 années. 

Art. 8. — Le capital social est fixé à 
la somme de 300.000 fi*, divisée en 600 
actions de 500 fr. chacune, à émettre en 
totalité contre espèces. 

Art. 9. — Le capital social pourra 
être augmenté en une ou plusieurs fois 
jusqu'à ce qu'il ait atteint 800.OÔOfr., en 
vertu d'une smiple décision du Conseil 
d'admimstration-

Art. 21. — La Société est admimstrée 
par un Conseil d'Administration de cinq 
membres au moins et de neuf membres 
ati plus nommés par l'Assemblée Géné­
rale. 
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Art. 49, — Sur les bénéfices nets an­
nuels i l e*t prélevé : 

4° 5 o/o pour constituer le fonds de 
réserve prescrit par la loi ; ce fonds de 
réserve cesse d'être obligatoire au-delà 
du dixième du cj^ital social ; 

2*» L a somme nécessaire pour payer 
aux actionnaires, à titre de premier divi­
dende, 5 °/o des sommes dont leurs ac­
tions sont libérées et non amorties. Le 
surplus sera réparti comme suit : 15 «/o 
au Conseil d'administration qui en fera 
ta répartition entre ses membres ainsi 
qu'il le jugera convenable; 85 Vo aux 
actions à titre de complément de divi­
dende. 

POUn EXTRAIT : 
V Administrateur-délégué y 

G E O R G E F R O M E N T . 

Béelaration de souscription et 
de Tersemeat. 

Suivant acte reçu par Courcier, 
notaire à Paris, le 29 juillet 1913, M. 
George Froment-Guieysse a déclaré que 
le capital en numéraire de la Société 
Française des Hes Marquises, représenté 
par 600 actions de 500 fir. cbacune, a été 
souscrit et que chaque souscripteur a. 
libéré une somme égale an quart des 
actions par lui souscrites. 

A l'appui de cette déclaration le com­
parant ft représenté une pièce certifiée 
sincère, véritable et s ^ é e par lui, con-
tenantlesnomSjprénoms, qualité, domicile 
des soTiscripteurs, le nombre d'actions 
souscrites et le montant des versements 
effectués par chacun d'eux, laquelle piè­
ce est demeurée annexée audit acte no­
tarié. 

POXJE EXTRAIT : 
L'Adm inistrateur-dêléguê, 
G . F R O M E N T - G U I Y E S S E 

Délibérations conséentives. 

D'une délibération prise le 30 juillet 
1913 par la première Assemblée consé­
cutive de la Société Française des Iles 
Marquises, original du procès-verbal de 
laquelle délibération a été déposée au 
rang des minutes de Courcier, notaire 
à Paris, i l appert que l'Assemblée géné­
rale desdits actionnaires a : 

1' Reconnu sincère et véritable la décla­
ration de souscription et de versement 
faite par M. G . Froment-Guieysse suivant 
acte reçu par Courcier, du 29 iuiUet 
l o i s , ; 

2 ° Nomme M, "W. Bonnet, secrétaire 
d'administration, 2 8 Rue de Chateaudun, 

Paris, ^mmissaire aux apports. D'une 
délibération prise le 5 août 1913 par la 
deuxième Assemblée générale consécutive 
de ladite Société, original du procès-ver­
bal de laquelle délibération a été égale­
ment déposée au rang des minutes de 

Courcier, il appert que l'Assemblée 
des actionnaires a : 

\° Adopté les conclusions du rapport 
de M . "W. Bonnet, commissaire ; 

2o Nommé comme premiers adminis­
trateurs dans les termes de l'article 21 
des statuts : 
I « M . Pau l GuiEYSSE, 182 Boulevard S*-

Grermaîa à Par i s . 
2° M . Henr i VicOT, 175 Faubourg Po isson­

nière à Pa r i s . 
30 M . de V A L C O U R T , 1 0 Rue de l a Pépinière 

à Par is . 
40 M . Léon B E R T R A N D , 42 Rue du Général 

Foy à Par i s . 
50 M . E d . A G A C H E , 46 Rue de l'Université 

à Paris 
(fi M . Charles G A L L O I S , 3 2 Faubourg Po i s ­

sonnière à Par i s . 
7 ° M . E t . PossAT, 4 2 E u e de l a Bourse, 

Havre. 
8° M . G . Froment-Guieysse, 3 2 Boulevard 

S^Germain à Par i s . 

Qu'elle a approuvé les statuts et dé­
clare la Société Française des Iles Mar­
quises définitivement constituée, 

POUR E X T R A I T : 
L'Administrateur-délégué, 

G . F R O M E N T - G U I E Y S S E . 

Expéditions 

l o de l'acte contenant les statuts de 
la Société; 

2o de l'acte de -déclaration de sous­
cription et de versement et de la liste y 
annexée ; 

30 de l'acte de dépôt des assemblées 
constitutives, ont été déposées, le 5 octo­
bre 1913, au greffe des Tribunaux de 
Papeete. 

P O U R MENTION: 

L'Administrateur-déléguéy 
G . F R O M E N T - G U I E Y S S E . 

D^un extrait de délibération du Con­
seil d'administration de la Société Fran­
çaise des Iles Marquises, du 5 août 1913, 

H appert que M . George Froment-
Guieysse a été nommé Administrateur-
délégué de la dite Société. 

P O U R EXTRAIT : 
L'Administra teu r-délégu é, 
G . F R O M E N T - G U I E Y S S E . 

SOCIÉTÉ D'ÉLECTRICITÉ D E 
L 'OGÉAME FRANÇAISE 

Messieurs les Actionnaires de la Soci­
été d'Electricité de l'Océanie Française 
sont invités à se réunir au Siège sodal, â 
Papeete, rue Ciappier, le Jeudi 26 fé­
vrier courant, à huit heures et demie du 
matin, en Assemblée Générale annuelle, 
conformément à l'article 31 des statuts-

O R D R É D U -TOUR : 
Rapport du Conseil d'administration sur 

les affaires sociales, — Rmpport du Com' 
missaire sur la, situation de la Société, 
sur le bilan et sur les comptes présentés 
par les administrateurs. 

Pour assister à cette Assemblée, Mes^ 
sieurs les Actionnaires devront justifier 
de la possession de leurs actions, par le 
dépôt, au Siège social, cinq jours au 
moins avant la réimion, de leurs titres ou 
d'un récépissé constatant le dépôt de 
leurs titres dans une banque. 

Pour le Conseil d'Administration : 
Le Président, 

C H . B R O W N . 

A VENDRE 

Un immeuble sis à Papeete à l'angle 
du Quai du Commerce et de la rue de la 
petite Pologne. 

Un immeuble sis dans ïâ même ville au 
coin de la rue de l^Ouest. et de l'Hôpital. 

Ces deux immeubles autrefois occupés 
par Madame V^* DroUet. 

Pour renseignements s'adresser à M^ 
A. GOt rP IL , Défenseur. 

A VENDRE 
- A . X J ' ^ 3 ^ X B X i E s 

la propriété G U S T A V E M E T J E L 

Sis«-à T A U N O A . 

Pbotograpbies prises à domicile.: 
Cartes postales: 12 fr. îa douzaine| 

6 fr. la demi-douzaine. —Grandes dimen| 
siôus : 30 fr. la douzaine; 15 fr. la demi^ 
douzaine. :̂  

Agrandissements -garantis bien faits^ 
de toutes photographies : Crayon, 20 îû 
l'un. — Sépia ou couleur naturelle, 23 fr.; 

Je fais faire ces agrandissements en 
Amérique par des artistes de premier 
ordre et je garantis toute satisfaction. ; 

S. E . R A N D A L L , Photographe. -
Rue de R i vo l i , en face du portai l de rHôpitâL 
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E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E LOCÉANIE. 

Tauntm postaux. — Limites de peidis et de dimensions des jets de coprespondanees 

Catégories 

d'objets 
Destinations 

Tarit d'affranchissement 

au départ (i) 
Poids Dimensions 

Lettres 

Régime intérieur 

[ -
franco-colonial 

Nouvelle-Zélande 
et lies Cook 

Autres pays 

Jusqu'à 20 grammes : 0 fr. 10 
ide 20 à 50 grammes : 0 fr. 15 
'de 50 à 100 — • : 0 fr. 20 

et ainsi de suite en ajoutant 0 fr. 05 
par 50 gr, ou fraction de 50 gr. 
excédant. 

' 0 fr. 10 par 20 grammes ou fraction 
' de ce poids. 

"jusqu'à 26 gr. 0 fr. 25, au dessus de 
20 gr. 0 fr. 15 par 20 gr. ou fraction 

Ide ce poids. 

Poids 
maxi­
mum 
I kilog 

pas de 
limitation 

Dimensions maxima : 0 m. 45. Les 
envois expédiés sous forme de 
rouleaux dont le diamètre ne dé-

1 passe pas om, 10 peuvent atteindre 
0 m. 75 de longueur. 

pas de limitation. , 

Cwtes postales? Toutes destinations 
simples 1 

j Régime intérieur 
1 et 

Cartes postales J francOH:oIonial 
illastréee \ 

i Relations 
f internationales 

Cartes postales j 
avec ( Toutes destinations 

rép<mse payée ( 

0 fr. 05 à condition qu'elles ne côm-
i portent pas plus de cinc[ mots de 
I correspondance manuscnte. 
0 fr. 05 à condition de ne comporter 
aucune correspondance manuscrite 

Dimensions maxima : Of̂  14 x 0^09 
1 Dimensions minima : O"» io;x0™ 07 

id. 

id-

Papiers 
d'affaires 

Régime intérieur 

1 franco-colonial 

Relations 
internationales 

• 

, Sous pli ouvertjusqu'à 20 gr. ofr. 05 
Au dessus de 20 gr. même tarif que 
les lettres avec faculté de cacheter. 

jusqu'à 250 gr. ofr. 25. Au-dessus 
de 250 gr. 0 fr. 05 par 50 gr. ou frac­
tion de 50 gr. excédant. ' 

1 kilog 

2 kilogs 

mêmes conditions de dimensions 
que les lettres dans le régime inté­
rieur et franco-colonial. .1 

id. . , : 

Eehantillons ^ 

Régime intérieur 
et 

franco-colonial 

Relations | 
internationales \ 

ofr. 05 par 50gr. ou fraction de 
50 gr. excédant 

jusqu'à 100 gr. ofr. 10. Au-dessus 
de 100 gr. 0 îr. 05 par 50 gr. ou frac­
tion de 50 gr. excédant. 

500 gr. \ 

\ 

350 gr. . 

Dimensions maxima : 0 m. 30a l'ex­
ception des étoffes colées sur papief ̂  
ou carte mince dont ia longueurpeut 
atteindre om. 45, et des envois en. 
paquets ou tubes i^ui peuvent éga-

' ement atteindre 0 m. 45 à condition 
que les autres dimensions ne dé-r 
passentpasom. 15. • 1 
Dimensions maximum 0^.30 X O°'2Q^ 
X 0^ 10 ou, si les paquets ont lai 
forme de rouleaux, o 30 de ion̂ t 
gueur sur 0 15 de diamètre. ^ 

i Régime intérieur ( o fr. 05 par 50 g c ou fraction de ) . . ' 
) et franco-colonial ) 50 g»"- excédpnt. - (3 iî"Ogs • 

Imprimés J ^ ) ' 
[Relationsînternâtionales id. • 2 kilc^s 

Comme les lettres du régime inté^ 
rieur et franco-coloniaL Vj 

j"' 
id. %, 

A 
Taxe de tecommafidatùm : o fr. 25 pour toutes catégories et toutes destinations. 
Coupons réponse : Prix d« vente : o fr.35. — Coupons réponses reçus de l'extérieur, échangés contre timbres de o fr. 25. . 

( î ) Lettrfss 1 Taxe facultative au départ. En cas de non affranchissement ou d'insuffisance d'affranchissement au départ, les lettrés 
sont taxées, à l'arrivée, au double tarif, ou au double de l'insuffisance. ' ^. 

Antres objets : Affranchissementj au moin.-partiel, obligatoire au départ. Taxe à l'arrivée : double de l'insuffisance. ; 
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OBSERVATIONS DU MOIS D' 

Dé-TES 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
10 
i% 
11 
18 
19 

23 
24 
2è 
•2S' 
2T 
28 
29 
30 
31 

Moyennes. 

THEfiMÔMÈTÏtE 

30.8 
30.1 
31.4 
30.3 
30.7 
31.3 
29.3 
^ . 3 
30.Ô 
30.5 
30.8 
31.9 
32.1 
30.4 
31.4 
29.9 
32.7 

30.89 

mim-
ma 

19.4 
20.6 
21.0 
21.9 
21.6 
20.9 
20.4 
20.0 
20.0 
21.3 
22.0 
22.8 
22.5 
22.5 
22.0 
20.9 
20.9 

21.22 

moyen­
ne 

25.10 
^ . 3 5 
26.20 
26.10 
â6.16 
26.10 
24.93" 
26.65 
25.00 
25.90 
26.40 
27.35 
27.30 
26.45 
26.70 
â5.40 
26.80 

26.05 

6 

20.6 
20.6 
21.6 
22.8 
22.8 
21.6 
21.0 
20.8 
21.4 
22.0 
23.4 
23.0 
23.0 
23.0 
23.2 
21.6 
21.4 

12 

29.0 
29.3 
30.0 

^ ^ . 4 
27.6 
29.4 
28.0 
28.0 
28.0 
27.8 
29.0 
30.6 
30.0 
27.6 
29.4 
26.4 
28.0 

21.99 28.03 

21 

22.4 
23.8 
24.0 
23.0 
22,6 
22.4 
22.0 
22.4 
23.0 
23.6 
24.8 
24.4 
24.8 
24.8 
24.0 
22.4 
23.6 

23.41 

BYGEOWèTRE 

68 
80 
86 
83 
81 
86 
85 
78 
72 
88 
80 
86 
83 
83 
83 
80 
72 

80.8 

12 

54 
91 
63 
68 
64 
60 
58 
57 
64 
63 
67 
64 
63 
70 
62 
60 
63 

L 4 

21 

74 
77 
86 
84 
81 
81 
81 
76 
83 
81 
83 
83 

80 
73 
78 

80.4 

Ramenés à 0™ d'altitude 

BAEOMETRE 

749.3 
8.0 
6.1 
7.8 
8.7 
9.1 
9.3 
9.9 

10.6 
10.0 
9.4 
9.0 
9.5 
9.8 
9.5 
8.6 
8.Ô 

748.98 

760.58 

12 

748.8 
7 5 
7.0 
7.7 
8.4 
8.9 
9.0 
9.7 
9.9 
9.6 
8.8 
8.6 
9.3 
9.3 
8.9 
8.5 
8.0 

748.72 

760.32 

21 

74S.8 
7.7 
8.0 
8.4 
8.8 
9.3 
9.8 

10.3 
10,0 
9.9 
9.1 
9.7 
9.7 
9.8 
9.0 
8.6 
8.1 

749.12 

760 72 

PLUIE 

12 
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P A P E E T E (TAHITI). 

OCTOBRE 1 9 1 3 . — S I OBSERVATIONS. 

DÏÈECTION ET FORCE DU VENT 

E 
E 
E 
» 

S - E 
S - E 

S 
S -E 

E 
E - S - E 

E 
E - S - E 

Ê 
E - S - E 
E - S - E 
E - S - E 
E - S - E 

E 

E 

N - N - E 

E - S - E 
S - E 

S 
S - E 

E 

E - S - E 
E - S - E 

E 

E - S - E 

È ^ - E 

E - S - E 

E - S - E 

E - S - E 

E - S - E 

21 

E 

E 

» 
S - E 

S - E 

S - E 

S 

» 
E - S - E 

E - S - E 
E - S - E 

E - S - E 

ïiÉBULOSITÈ ET FORME DES NUAGES 

4.6 

C u 
C i C u 
C i C u 
C i C u 

C u 
C u C i 
C u C i 

C u A c u 
C u 
C u 

C u N 
C u 

. C u C i 
C u N 

C u 
C u C i 

C u 

6.2 

12 

C u A c u 
C i C u 
C u N 
C u N 
C u N 

C u 
C u N 
C u N 
C u N 
C u C i 
C u C i 
C u C i 
C u N 
C u N 
C u N 
St C u 
C u N 

S 

10 
10 
1 
1 
8 
1 
3 

1 
3 
1 
1 

10 
10 

4.9 

21 

C u N 
C u N 
C u N 

C u 
C u 
C u 
C u 
C u 
C u 
C u 
C u 
C u 
C u 

C u N 
C u N 

C u 
St C u 

OBSERVATIONS RÉSUMÉ DES VENTS 

BlBICTI«t FBÈQfJENfX ma 

N N E 1 2.0 
E 12 2 . ^ 

E S E 19 2.5 
S E 8 1.6 

S 3 1.3 
Calme 8 — 

Force moyenne,.. 2.2 

PAPEETE. — IHPBaCERIE DU GOUVïaïKBMBNT. 
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